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Les conditions d'obtention de la garde
alternée

Par cdg, le 03/05/2009 à 14:13

Bonjour,

je voudrai savoir pour quelles raisons pourrai t-on refuser la garde alternée a un pere?

Par Marion2, le 03/05/2009 à 14:33

Bonjour,

La garde alternée peut être refusée au père si l'enfant est trop jeune et la garde alternée peut
être tout simplement refusée dans la mesure où les parents n'habitent pas la même ville (pour
l'école).

Cordialement.
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